
– 
INFO TRAFIC SPECIAL 

  

Des actes de malveillance perturbent vos trajets 

depuis plusieurs jours 

Mardi  15 et Mercredi 16 Mai 2018 

Mardi 1 5 mai, la circulation de vos trains du matin a été perturbée sur la ligne J entre Mantes la Jolie et 
Paris S aint-Lazare à la suite d’actes de malveillance perpétrés dans la nuit du 14 au 15 mai. En effet, très 
tôt dan s la matinée du mardi, nos équipes ont constaté que des câbles d’alimentation électrique avaient 
été sectionnés intentionnellement sur 5 de nos rames garées dans le dépôt de Mantes la Jolie. Du fait de 
l’immobilisation en atelier de maintenance de ces trains, nous avons dû réadapter notre plan de transport. 

Toutes  nos équipes ont été mobilisées pour procéder au plus vite aux réparations et limiter les impacts sur 
la circu lation de vos trains.  

M ercredi 16 mai, en fin d’après-midi, au cours de leur tournée terrain, des agents en charge des Télécom 
au sein  de SNCF Réseau ont découvert des câbles de signalisation ferroviaires détruits par le feu. D’après 
les pre mières constatations, il s’agit d’un acte intentionnel.  

La dest ruction de ces installations présentant un risque possible pour la sécurité ferroviaire, la circulation  
des trai ns a donc été immédiatement interrompue, à partir de 19h sur le RER A et la ligne L Nord, dans les 
deux sens entre Conflans Fin d’Oise et Cergy le Haut.  
Les circulations ont été maintenues entre Paris et Achères Ville. Des bus ont circulé en rotation entre 
Achères ville et Cergy le Haut. Ils ont été commandés en urgence pour acheminer un maximum de 

person nes possibles mais la situation s’est avérée très difficile dans les gares d’Achères ville, de Maisons 
Laffitte  et de Sartrouville.   

Nos éq uipes de maintenance ont été à pied d’œuvre afin de réparer la section de câble endommagée et 
rétablir  les circulations ferroviaires sur ces lignes. Grâce à la mobilisation de nos agents, nous avons 
réussi à  faire rouler un dernier train en direction de Cergy St Christophe, permettant ainsi aux derniers 
voyage urs, de rentrer chez eux.  

SNCF   salue la vigilance des agents qui ont constaté ces dégradations et condamne fermement ces actes 
de malveillance. L’entreprise a décidé de porter plainte contre X. L’enquête déterminera les circonstances 
exactes de ces exactions. 

Nous avons bien conscience que vos conditions de voyage sont difficiles depuis plusieurs semaines et 
que ces agissements illégaux vous pénalisent encore plus au quotidien. Soyez assurés que nous 
déployons tous nos moyens humains pour vous informer en gare, à bord et sur les outils à distance, afin 
de vous porter assistance de la manière la plus réactive possible. 

SNCF présente toutes ses excuses pour ces désagréments subis, indépendants de sa volonté. 

Les équipes des lignes SNCF Transilien L, A, J 


